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  Australie : amendement au projet de résolution A/61/L.10 
 
 

  Nécessité de lever le blocus économique, commercial  
et financier imposé à Cuba par les États-Unis d’Amérique 
 
 

 Après le troisième paragraphe, insérer un nouveau paragraphe libellé comme 
suit : 

 « Note que ces types de loi et mesure avaient pour raison d’être des 
préoccupations légitimes concernant le manque persistant de démocratie et de 
liberté politique à Cuba, et demande au Gouvernement cubain de libérer sans 
condition tous les prisonniers politiques, de coopérer pleinement avec les 
organismes et mécanismes internationaux de défense des droits de l’homme, de 
respecter la Déclaration universelle des droits de l’homme et de s’acquitter 
pleinement des obligations qui lui incombent en vertu de tous les traités relatifs aux 
droits de l’homme auxquels il est partie; » 

 


